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Arrêté de délégation de signature 

Le Directeur Général du Groupe Hospitalo-Universitaire APHP. Centre université de Paris regroupant (Broca La 
Collégiale, Cochin, Corentin-Celton, Hôpital européen Georges Pompidou, Hôtel-Dieu, Necker-Enfants malades et 
Vaugirard. 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 6143-7, D. 6143-33 à D. 6143-35, R. 6147-5 et R. 
6147-10, 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983, modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986, modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière, 

Vu l’arrêté directorial n° 2013318-0006 modifié du 14 novembre 2013, fixant les matières déléguées par le Directeur 
général de l’AP-HP aux directeurs des groupes hospitaliers et aux directeurs des hôpitaux ne relevant pas d’un 
groupe hospitalier, au directeur de l’HAD et à certains directeurs de pôles d’intérêt commun, 

ARRETE 

Article 1er   

Délégation générale de signature est donnée à : 

Monsieur Jérôme ANTONINI, adjoint au directeur général du groupe hospitalo-universitaire APHP. Centre 
université de Paris, à l’effet de signer tous les actes relevant de la gestion des hôpitaux regroupés dans le GHU 
APHP. Centre université de Paris, dans le champ d’attribution de Serge MOREL déterminé par l’arrêté directorial 
n° 2013318-0006 modifié du 14 novembre 2013 susvisé. 

Article 2 

Délégation générale de signature est donnée à : 

Madame Aude BOILLEY-RAYROLES, directrice des Hôpitaux Cochin-Port Royal et Hôtel-Dieu du GHU APHP. 
Centre université de Paris, à l’effet de signer tous les actes relevant de la gestion des hôpitaux Cochin et Hôtel-
Dieu, dans le champ d’attribution de Serge MOREL déterminé par l’arrêté directorial n° 2013318-0006 modifié du 
14 novembre 2013 susvisé. 

En cas d’empêchement de Madame Aude BOILLEY-RAYROLES, directrice des Hôpitaux Cochin-Port Royal et 
Hôtel-Dieu, délégation est donnée à :  

- Monsieur Alexandre FRITSCH, directeur délégué de l’hôpital Hôtel-Dieu du GHU APHP. Centre 
université de Paris.  

- Madame Marie-Cécile MOCELLIN, directrice des affaires médicales du GHU APHP. Centre université 
de Paris. 

- Madame Charlotte CARDIN, directrice des ressources humaines adjointe du GHU APHP. Centre 
université de Paris. 
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Délégation générale de signature est donnée à : 

- Monsieur Alexandre FRITSCH, directeur délégué de l’hôpital Hôtel-Dieu du GHU APHP. Centre 
université de Paris, à l’effet de signer, pour ce site et sans préjudice des délégations de signature 
données par ailleurs au titre des dispositions de l’article 2 du présent arrêté, tous les actes liés à ses 
fonctions de directeur de site, dans le champ d’attribution du directeur du groupe hospitalier 
déterminé par l’arrêté n°2013318-0006 DG susvisé ; 

En cas d’empêchement de Monsieur Alexandre FRITSCH, directeur délégué de l’hôpital Hôtel-Dieu du GHU APHP. 
Centre université de Paris, délégation est donnée à :  

- Madame Charlotte CARDIN, directrice des ressources humaines adjointe du GHU APHP. Centre 
université de Paris. 

 

Article 3 

Délégation générale de signature est donnée à : 

Madame Maya VILAYLECK, directrice de l’hôpital Necker-Enfants malades du GHU APHP. Centre université de 
Paris, à l’effet de signer tous les actes relevant de la gestion de l’hôpital Necker-Enfants malades, dans le champ 
d’attribution de Serge MOREL déterminé par l’arrêté directorial n° 2013318-0006 modifié du 14 novembre 2013 
susvisé. 

En cas d’empêchement de Madame Maya VILAYLECK, directrice de l’hôpital Necker-enfants malades, délégation 
est donnée à  

- Madame Marie-Liesse LEFRANC, directrice des ressources humaines adjoint du GHU APHP. Centre 
université de Paris 

- Madame Marie AYOUB, directrice des affaires médicales adjointe du GHU APHP. Centre université 
de Paris 
 

Article 4 

Délégation générale de signature est donnée à : 

Madame Anne LEFEBVRE, directrice de l’hôpital Européen Georges Pompidou du GHU APHP. Centre université 
de Paris, à l’effet de signer, tous les actes relevant de la gestion de cet hôpital, dans le champ d’attribution de 
Serge MOREL déterminé par l’arrêté directorial n° 2013318-0006 modifié du 14 novembre 2013 susvisé. 

En cas d’empêchement de Madame Anne LEFEBVRE, directrice de l’hôpital Européen Georges Pompidou, 
délégation est donnée à :  

- Monsieur Eric ROUSSEL, directeur des ressources humaines du GHU APHP. Centre université de Paris 
- Madame Nathalie SIEDLARZ, attachée d'administration hospitalière du GHU APHP. Centre université de 

Paris 
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Article 5 

Délégation générale de signature est donnée à : 

Monsieur Emmanuel LAVOUÉ, Directeur des hôpitaux Corentin-Celton, Vaugirard Gabriel-Pallez, Broca et La 

Collégiale du GHU AP-HP. Centre - Université de Paris, à l’effet de signer, pour ce site et sans préjudice des 

délégations de signature données par ailleurs au titre des dispositions de l’article 2 du présent arrêté, tous les actes 

liés aux fonctions de directeur des hôpitaux Corentin-Celton, Vaugirard Gabriel-Pallez, Broca et La Collégiale dans 

le champ d’attribution du directeur du groupe hospitalier déterminé de l’arrêté directorial n°2013318-0006 susvisé. 

En cas d’empêchement de Monsieur Emmanuel LAVOUÉ, Directeur des hôpitaux  

Corentin-Celton, Vaugirard Gabriel-Pallez, Broca et La Collégiale, ou en cas de vacance de ses fonctions, 

délégation est donnée à :  

- Madame Antoinette CESARI, Directrice déléguée des hôpitaux Broca et La Collégiale 
- Monsieur Damien THIBAULT, Directeur délégué de l’hôpital Vaugirard - Gabriel Pallez 
- Madame Pascale TETAUUPU, Attachée d’administration hospitalière, pour les matières du paragraphe H 

de l’arrêté directorial n°2013318-006 susvisé 

Délégation générale de signature est donnée à :  

- Madame Antoinette CESARI, Directrice déléguée des hôpitaux Broca et La Collégiale du GHU AP-HP. 
Centre – Université de Paris à l’effet de signer, pour ce site et sans préjudice des délégations de signature 
données par ailleurs au titre des dispositions de l’article 2 du présent arrêté, tous les actes liés aux 
fonctions de directeur des hôpitaux Broca et La Collégiale dans le champ d’attribution du directeur du 
groupe hospitalier déterminé de l’arrêté directorial n°2013318-0006 susvisé. 
 

Article 6 

Délégation de signature est donnée à : 

Monsieur Éric ROUSSEL, directeur des ressources humaines du GHU APHP. Centre université de Paris, à l’effet 
de signer pour ce Groupe hospitalier tous les actes ressortissants des attributions de sa direction et ceci 
uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes A, B, C, F, H relevant de son domaine, de l’arrêté 
directorial n°2013318-0006 DG susvisé. 

Madame Julie GRUNDLINGER, directrice des finances du GHU APHP. Centre université de Paris, à l’effet de 
signer pour ce Groupe hospitalier tous les actes ressortissants des attributions de sa direction et ceci uniquement 
pour les matières énoncées aux paragraphes C, D, F, H relevant de son domaine, de l’arrêté directorial n°2013318-
0006 DG susvisé. 

Madame Cécile MOCELLIN, directrice des affaires médicales du GHU APHP. Centre université de Paris, à l’effet 
de signer pour ce Groupe hospitalier tous les actes ressortissants des attributions de sa direction et ceci 
uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes A, F, G, H relevant de son domaine, de l’arrêté directorial 
n°2013318-0006 DG susvisé. 
 
Madame Marianne BENSAID, directrice des achats, services économiques et logistiques du GHU APHP. Centre 
université de Paris, à l’effet de signer pour ce Groupe hospitalier tous les actes ressortissants des attributions de 
sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes C, D, F, H relevant de son domaine, 
de l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé. 
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Monsieur Christophe GUENOT, coordonnateur général des activités des soins infirmiers, de rééducation et médico 
- techniques du GHU APHP. Centre université de Paris, à l’effet de signer pour ce Groupe hospitalier tous les actes 
ressortissants des attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes H, 
K relevant de son domaine, de l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé. 

Madame Pascale FINKELSTEIN, directrice de la qualité, gestion des risques et relations avec les usagers du GHU 
APHP. Centre université de Paris, à l’effet de signer pour ce Groupe hospitalier tous les actes ressortissants des 
attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes A, F, H, I, relevant de 
son domaine, de l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé. 

Madame Sandrine BRICAUD-DEWEZ, directeur des investissements du GHU APHP. Centre université de Paris, 
à l’effet de signer pour ce Groupe hospitalier tous les actes ressortissants des attributions de sa direction et ceci 
uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes C, D, F relevant de son domaine, de l’arrêté directorial 
n°2013318-0006 DG susvisé. 

Madame Sophie CARLI-BACHER, directrice des systèmes d’information du GHU APHP. Centre université de 
Paris, à l’effet de signer pour ce Groupe hospitalier tous les actes ressortissants des attributions de sa direction et 
ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes C, E, H relevant de son domaine, de l’arrêté 
directorial n°2013318-0006 DG susvisé. 

Madame Hélène CART-GRANDJEAN, Directrice de la Stratégie et de la Recherche du GHU APHP. Centre 

université de Paris, à l’effet de signer pour ce Groupe hospitalier tous les actes ressortissants des attributions de 

sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes A, C, G, H relevant de son domaine, 

de l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé. 

Madame Aude CHABOISSIER, directrice de la communication du GHU APHP. Centre université de Paris, à l’effet 
de signer pour ce Groupe hospitalier tous les actes ressortissants des attributions de sa direction et ceci 
uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes J relevant de son domaine, de l’arrêté directorial 
n°2013318-0006 DG susvisé. 

Madame Juliette SIRINELLI, directrice du mécénat et de la politique culturelle du GHU APHP. Centre université 
de Paris, à l’effet de signer pour ce Groupe hospitalier tous les actes ressortissants des attributions de sa direction 
et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes C relevant de son domaine, de l’arrêté directorial 
n°2013318-0006 DG susvisé. 

Article 7 

En cas d’empêchement de Madame Pascale FINKELSTEIN, directrice de la qualité, gestion des risques et relations 
avec les usagers du GHU APHP. Centre université de Paris, délégation est donnée à : 

- Monsieur Christophe FIGLAREK, directeur de la qualité, gestion des risques, et relations des usagers 
adjoint du GHU APHP. Centre université de Paris, à l’effet de signer pour le GHU APHP. Centre université 
de Paris, tous les actes ressortissants des attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières 
énoncées aux paragraphes F, H, I relevant de son domaine de l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG 
susvisé ; 
 

- Docteur Florence NETZER, Pharmacien hospitalier, adjointe à la directrice de la qualité, gestion des 
risques, du GHU APHP. Centre université de Paris, à l’effet de signer pour le GHU APHP. Centre 
université de Paris, tous les actes ressortissants des attributions de sa direction et ceci uniquement pour 
les matières énoncées aux paragraphes F, H, I relevant de son domaine, de l’arrêté directorial n°2013318-
0006 DG susvisé ;  
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- Monsieur Patrick LITTAUER, Attaché d’administration hospitalière, à effet de signer tous les actes 

ressortissants des attributions de sa direction pour le GHU APHP Centre-université de Paris, et ceci 

uniquement pour les matières figurant aux paragraphes F, H, I de l’arrêté directorial n° 2013318-0006 DG 

susvisé  

- Madame Christine MARCHAL, ingénieur hospitalier, a effet de signer tous les actes ressortissants des 
attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes F, H, I de 
l'arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé ; 

- Monsieur Denis MATRAY, ingénieur hospitalier, a effet de signer tous les actes ressortissants des 
attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes F, H, I de 
l'arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé ; 

- Madame Françoise LAMBERDIERE, cadre supérieure de santé, a effet de signer tous les actes 
ressortissants des attributions de sa direction pour le GHU APHP.Centre - université de Paris, et ceci 
uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes F, H, I de l'arrêté directorial n°2013318-0006 
DG susvisé ; 

- Madame Cerise MAHUZIER, chargée de mission, à l’effet de signer les actes correspondants à ses 
fonctions pour le site de l’HEGP, pour les matières figurant au paragraphe I de l’arrêté directorial 
n°2013318-0006 DG susvisé. 

- Madame Margaux LOPEZ, Attachée d’administration hospitalière, à l’effet de signer les actes 
correspondants à ses fonctions pour le site de l’HEGP, pour les matières figurant au paragraphe I de 
l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé. 

- Monsieur Pierre NOIROT, Attaché d’administration hospitalière, à l’effet de signer les actes 
correspondants à ses fonctions pour le site de l’HEGP, pour les matières figurant au paragraphe I de 
l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé. 

- Madame Emma VOGELWEITH, Attachée d’administration hospitalière, à l’effet de signer les actes 
correspondants à ses fonctions pour le site de l’HEGP, Corentin Celton et Vaugirard pour les matières 
figurant au paragraphe I de l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé. 

- Madame Charlotte CUIGNET, Attachée d'Administration Hospitalière, à l’effet de signer les actes 
correspondants à ses fonctions pour les hôpitaux de Cochin, Broca, La Collégiale et Hôtel Dieu, pour les 
matières figurant au paragraphe I de l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé. 

- Madame Florence CHAROLLE, Adjoint des Cadres Hospitalier, à l’effet de signer les actes 
correspondants à ses fonctions pour les hôpitaux de Cochin, Broca, La Collégiale et Hôtel Dieu, pour les 
matières figurant au paragraphe I de l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé. 
 

Article 8 

En cas d’empêchement de Monsieur Éric ROUSSEL, directeur des ressources humaines du GHU APHP. Centre 
université de Paris, délégation est donnée à : 

- Monsieur Alexandre FRITSCH, directeur des ressources humaines adjoint du GHU APHP. Centre 
université de Paris, à l’effet de signer tous les actes ressortissants des attributions de sa direction et ceci 
uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes A, B, C, F, H relevant de son domaine, de 
l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé ; 

- Madame Charlotte CARDIN, directrice des ressources humaines adjointe du GHU APHP. Centre 
université de Paris, à l’effet de signer tous les actes ressortissants des attributions de sa direction et ceci 
uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes A, B, C, F, H relevant de son domaine, de 
l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé 

- Madame Marianne FRANIER, directrice des ressources humaines adjoint du GHU APHP. Centre 
université de Paris, à l’effet de signer tous les actes ressortissants des attributions de sa direction et ceci 
uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes A, B, C, F, H relevant de son domaine, de 
l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé 
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- Madame Marie-Liesse LEFRANC, directrice des ressources humaines adjoint du GHU APHP. Centre 
université de Paris, à l’effet de signer tous les actes ressortissants des attributions de sa direction et ceci 
uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes A, B, C, F, H relevant de son domaine, de 
l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé 

- Madame Delphine RENIER, attachée d’administration hospitalière, à l’effet de signer tous les actes liés à 
ses fonctions et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes A, B, H relevant de son 
domaine de compétences, de l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé. 

- Madame Stéphanie CHAMBAUD, attachée d’administration hospitalière, à l’effet de signer tous les liés à 
ses fonctions et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes A, B, H relevant de son 
domaine de compétences, de l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé. 

- Madame Christine ROUZEAU, Attachée d’administration hospitalière, à l’effet de signer tous les actes liés 
à ses fonctions et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes A, B, H relevant de son 
domaine de compétences, de l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé. 

- Madame Jennifer DUCLOVEL, adjoint des cadres hospitaliers, à l’effet de signer tous les actes liés à ses 
fonctions et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes A, B, H relevant de son 
domaine de compétences, de l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé. 

Article 9 

En cas d’empêchement de Madame Julie GRUNDLINGER, directrice des finances du GHU APHP. Centre 
université de Paris, délégation est donnée à : 

- Madame Hélène FAUSSER, directrice des finances adjointe du GHU APHP. Centre université de Paris, 
à l’effet de signer tous les actes ressortissants des attributions de sa direction et ceci uniquement pour 
les matières énoncées aux paragraphes C, D, F, H relevant de son domaine, de l’arrêté directorial 
n°2013318-0006 DG susvisé. 

- Monsieur Kevin TORTET, directeur des finances adjoint du GHU APHP. Centre université de Paris, à 
l’effet de signer tous les actes ressortissants des attributions de sa direction et ceci uniquement pour les 
matières énoncées aux paragraphes C, D, F, H relevant de son domaine, de l’arrêté directorial 
n°2013318-0006 DG susvisé. 

- Monsieur Roland MULLER, attaché d’administration hospitalière principal, à l’effet de signer tous les actes 
liés à ses fonctions, et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes C, D, F, H de l’arrêté 
directorial n°2013318-0006 DG susvisé ; 

- Monsieur Gilles DARGERY, chargé de mission, à l’effet de signer tous les actes liés à ses fonctions, et 
ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes C, D, F, H de l’arrêté directorial n°2013318-
0006 DG susvisé ; 

- Madame Catherine MAIRE, Attachée d’administration hospitalière, à l’effet de signer tous les actes liés à 
ses fonctions, et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes C, D, F, H de l’arrêté 
directorial n°2013318-0006 DG susvisé ; 

- Madame Alexia BAUR, Attachée d’administration hospitalière, à l’effet de signer tous les actes liés à ses 
fonctions, et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes C, D, F, H de l’arrêté 
directorial n°2013318-0006 DG susvisé ; 

- Madame Nathalie RANCE, Attachée d’administration hospitalière, à l’effet de signer tous les actes liés à 
ses fonctions, et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes C, D, F, H de l’arrêté 
directorial n°2013318-0006 DG susvisé ; 

- Madame Corinne GARRIDO, attachée d’administration hospitalière, à l’effet de signer tous les actes liés 
à ses fonctions, et ceci uniquement pour les matières énoncées au paragraphe A, C (13-14) relevant de 
son domaine de compétences, de l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé ; 

- Madame Pascale TETAUUPU, attachée d’administration hospitalière, à l’effet de signer tous les actes liés 
à ses fonctions, et ceci uniquement pour les matières énoncées au paragraphe A, C (13-14) relevant de 
son domaine de compétences, de l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé ;  

- Madame Gloria BARREAU, adjoint des cadres, à l’effet de signer tous les actes liés à ses fonctions, et 
ceci uniquement pour les matières énoncées au paragraphe A, C (13-14) relevant de son domaine de 
compétences, de l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé ; 
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- Monsieur Ludovic LANGE, Adjoint des cadres, à l’effet de signer tous les actes liés à ses fonctions, et 
ceci uniquement pour les matières énoncées au paragraphe H relevant de son domaine de compétences, 
de l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé ; 

- Monsieur Johann MONLOUIS, Adjoint administratif, à l’effet de signer tous les actes liés à ses fonctions, 
et ceci uniquement pour les matières énoncées au paragraphe H relevant de son domaine de 
compétences, de l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé ; 

- Monsieur Michel René VINCIGUERRA adjoint des cadres, à l’effet de signer tous les actes liés à ses 
fonctions, et ceci uniquement pour les matières énoncées au paragraphe H relevant de son domaine de 
compétences, de l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé. 

Article 10 

En cas d’empêchement de Madame Marie-Cécile MOCELLIN, directrice des affaires médicales du GHU APHP. 
Centre université de Paris délégation est donnée à : 

- Madame Sophie MARAVAL, directrice des affaires médicales adjointe du GHU APHP. Centre université 
de Paris, à l’effet de signer tous les actes ressortissants des attributions de sa direction et ceci uniquement 
pour les matières énoncées aux paragraphes A, F, G, H relevant de son domaine, de l’arrêté directorial 
n°2013318-0006 DG susvisé. 

- Madame Marie AYOUB, directrice des affaires médicales adjointe du GHU APHP. Centre université de 
Paris, à l’effet de signer tous les actes ressortissants des attributions de sa direction et ceci uniquement 
pour les matières énoncées aux paragraphes A, F, G, H relevant de son domaine, de l’arrêté directorial 
n°2013318-0006 DG susvisé. 

- Madame Magalie LAMBERT, attachée d’administration, hospitalière principale à l’effet de signer tous les 
actes pour les affaires courantes des affaires médicales énoncées au paragraphe A, F, G, H de l’arrêté 
directorial n°2013318-0006 DG susvisé ;  

- Madame Sylvie CELERIER, Adjoint des Cadres Hospitalier à l’effet de signer tous les actes pour les 
affaires courantes des affaires médicales énoncées au paragraphe A, F, G, H de l’arrêté directorial 
n°2013318-0006 DG susvisé ;  

- Madame Clara HAUTELIN, attachée d'administration hospitalière, a effet de signer tous les actes 
ressortissants des attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux 
paragraphes A, F, G, H de l'arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé. 

- Madame Géraldine HELLO, adjoint des cadres hospitaliers, à l’effet de signer tous les actes pour les 
affaires courantes des affaires médicales énoncées au paragraphe A, F, G, H de l’arrêté directorial 
n°2013318-0006 DG susvisé ; 

- Madame Véronique RIDOLFI, adjoint des cadres hospitaliers, à l’effet de signer tous les actes pour les 
affaires courantes des affaires médicales énoncées au paragraphe A, F, G, H de l’arrêté directorial 
n°2013318-0006 DG susvisé ; 

Article 11 

En cas d’empêchement de Madame Marianne BENSAID, directrice des achats, services économiques et 
logistiques du GHU APHP. Centre université de Paris, délégation est donnée à : 

- Monsieur Youness IDRISSI, directeur des achats, services économiques et logistiques adjoint du 
GHU APHP. Centre université de Paris, à l’effet de signer tous les actes ressortissants des 
attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes, C, D, 
F, H relevant de son domaine, de l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé. 

- Monsieur David DAYLIES, ingénieur logistique et responsable de la restauration, à l’effet de signer 
tous les actes ressortissants des attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières 
énoncées au paragraphe C (2) C, D, F, H relevant de leurs domaines de compétences, de l’arrêté 
directorial n°2013318-0006 DG susvisé ; 
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- Madame Gwenola DAHAN, attachée d’administration hospitalière, à l’effet de signer tous les actes 
ressortissants des attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux 
paragraphes C, D, F, H relevant de son domaine, de l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé. 

- Monsieur Amaury JACQUELOT, attaché d’administration hospitalière, à l’effet de signer tous les 
actes ressortissants des attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées 
aux paragraphes C, D, F, H relevant de son domaine, de l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG 
susvisé. 

- Madame Paola CONSTANTINI, Responsable restauration, à viser les commandes relatives aux 

produits alimentaires stockés et hors stock alimentaire et ceci uniquement pour les matières 

énoncées au paragraphe C (2) relevant de leurs domaines de compétences, de l’arrêté directorial 

n°2013318-0006 DG susvisé. 

- Monsieur Apollinaire BONNEREAU responsable du magasin hôtelier du Groupe Hospitalier, à viser 

les commandes pour les produits hôteliers et linge usage unique stockés, et ceci uniquement pour 

les matières énoncées au paragraphe C (2) relevant de son domaine de compétences, de l’arrêté 

directorial n°2013318-0006 DG susvisé ; 

- Monsieur Antoine RODRIGUEZ, adjoint du responsable du magasin hôtelier du Groupe Hospitalier, à 
viser les commandes pour les produits hôteliers et linge usage unique stockés, et ceci uniquement 
pour les matières énoncées au paragraphe C (2) relevant de son domaine de compétences, de 
l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé ; 

- Monsieur Claude THIOUX, TSH, à l’effet de signer tous les actes ressortissants des attributions du 

bureau des achats et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes C, D, F, H 

relevant de son domaine, de l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé. 

- Monsieur Christophe BIDAUX, Responsable restauration, à viser les commandes relatives aux 

produits alimentaires stockés et hors stock alimentaire et ceci uniquement pour les matières 

énoncées au paragraphe C (2) relevant de leurs domaines de compétences, de l’arrêté directorial 

n°2013318-0006 DG susvisé. 

Article 12 

En cas d’empêchement de Monsieur Christophe GUENOT, coordonnateur général des activités des soins 
infirmiers, de rééducation et médico - techniques du GHU APHP. Centre université de Paris, délégation est 
donnée à : 

- Madame Béatrice MOUGNE-GIRARD, coordonnatrice générale des soins adjointe du GHU APHP. 
Centre université de Paris, à l’effet de signer tous des actes ressortissants des attributions de sa 
direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes H, K relevant de son 
domaine de l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé. 

- Monsieur Philippe MAURICE, coordonnateur général des soins adjoint du GHU APHP. Centre 
université de Paris, à l’effet de signer tous des actes ressortissants des attributions de sa direction et 
ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes H, K relevant de son domaine de 
l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé. 

- Madame Sylvie SAUVAGE, coordonnatrice générale des soins adjointe du GHU APHP. Centre 
université de Paris, à l’effet de signer tous des actes ressortissants des attributions de sa direction et 
ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes H, K relevant de son domaine de 
l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé. 

Article 13 

En cas d’empêchement de Madame Sandrine BRICAUD-DEWEZ, directrice des investissements du GHU APHP. 
Centre université de Paris, délégation est donnée à : 
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- Monsieur Jean-Eric LEFEVRE, directeur des équipements du GHU APHP. Centre université de Paris, 
à l’effet de signer pour ce Groupe hospitalier tous les actes ressortissants des attributions de sa 
direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes C, D, F relevant de son 
domaine, de l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé. 

- Monsieur Jean-Luc SAILLOUR, directeur technique, maintenance et sécurité incendie, à l’effet de 
signer tous les actes ressortissants des attributions de sa direction et ceci uniquement pour les 
matières énoncées aux paragraphes C, D, F relevant de son domaine, de l’arrêté directorial 
n°2013318-0006 DG susvisé ; 

- Monsieur Yann LE CORGUILLÉ, ingénieur en chef, à l’effet de signer tous les actes ressortissants 
des attributions de leur direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes C, 
D, F relevant de leur domaine, de l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé. 

- Monsieur Hervé GUICHETEAU, ingénieur en chef, à l’effet de signer tous les actes ressortissants 
des attributions de leur direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes C, 
D, F relevant de leur domaine, de l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé. 

- Monsieur Jean-Pierre PATRON, ingénieur en chef, à l’effet de signer tous les actes ressortissants 
des attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes C, 
D, F relevant de son domaine, de l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé ; 

- Madame Claire ARCHIER, Attachée d’administration hospitalière, à l’effet de signer tous les actes 
liés à ses fonctions, et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes C, D, F de 
l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé ; 

- Madame Agnès WOELFFEL, Attachée d’administration hospitalière, à l’effet de signer tous les actes 
ressortissants des attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux 
paragraphes C, D, F relevant de son domaine, de l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé ; 
 
 

Article 14 

En cas d’empêchement de Monsieur Jean-Eric LEFEVRE, directeur des équipements du GHU APHP. Centre 
université de Paris, délégation est donnée à 

- Monsieur Sébastien PONS, directeur adjoint des équipements, à l’effet de signer tous les actes 
ressortissants des attributions de sa direction, et ceci uniquement pour les matières énoncées aux 
paragraphes C, D, F relevant de son domaine, de l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé. 

- Monsieur Jean-Michel BRETAGNE, directeur adjoint des équipements, à l’effet de signer tous les 
actes ressortissants des attributions de sa direction, et ceci uniquement pour les matières énoncées 
aux paragraphes C, D, F relevant de son domaine, de l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé 

- Madame Fabienne BALNY, directrice des équipements adjointe, à l’effet de signer tous les actes 
ressortissants des attributions de sa direction, et ceci uniquement pour les matières énoncées aux 
paragraphes C, D, F relevant de son domaine, de l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé 

- Madame Cathy DECOSTER, directrice des équipements adjointe, à l’effet de signer tous les actes 
ressortissants des attributions de sa direction, et ceci uniquement pour les matières énoncées aux 
paragraphes C, D, F relevant de son domaine, de l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé 

- Madame Claire ARCHIER, Attachée d’administration hospitalière, à l’effet de signer tous les actes 
liés à ses fonctions, et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes C, D, F de 
l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé ; 

- Madame Agnès WOELFFEL, Attachée d’administration hospitalière, à l’effet de signer tous les actes 
ressortissants des attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux 
paragraphes C, D, F relevant de son domaine, de l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé ; 

Article 15 

En cas d’empêchement de Madame Sophie CARLI-BACHER, directrice des systèmes d’information du GHU 
APHP. Centre université de Paris, délégation est donnée à : 
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- Madame Sylvie POUGEADE, Responsable du système d’information local, à l’effet de signer tous les 
actes ressortissants des attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées 
aux paragraphes C, E, H relevant de son domaine, de l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé 

- Madame Florence CHAMBERY, attachée d’administration hospitalière, à l’effet de signer tous les 
actes ressortissants des attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées 
aux paragraphes C, E, H, relevant de son domaine, de l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG 
susvisé. 

- Monsieur Jean-Marc MULET, ingénieur hospitalier et Madame Sylvie POUGEADE, ingénieur 
hospitalier, à l’effet de signer pour les affaires courantes, uniquement pour les matières énoncées 
aux paragraphes C (2, 5, 7) et E de l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé. 

- Monsieur Nabil EL HAOUARI, adjoint au responsable de la Direction du Système d’Information, à 
l’effet de signer tous les actes ressortissants des attributions de sa direction et ceci uniquement pour 
les matières énoncées aux paragraphes C, E de l'arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé. 

 

Article 16 

En cas d’empêchement de Madame Hélène CART-GRANDJEAN, directrice de la stratégie et de la, délégation est 
donnée à : 

- Madame Aminata KONE, chargée de mission, à l’effet de signer tous les actes ressortissants de ses 
attributions en recherche clinique et ceci dans la limite de 2500€ pour les matières énoncées aux 
paragraphes A, C (numéros 2,6 et 10) de l'arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé. 

- Madame Aurore HATTABI, chargée de mission recherche N3, à l’effet de signer tous les actes 
ressortissants de ses attributions en recherche clinique et ceci dans la limite de 2500€ pour les matières 
énoncées aux paragraphes A, C (numéros 2,6 et 10) de l'arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé. 

- Madame Estelle ZIEGLER, attachée d'administration hospitalière, à l’effet de signer tous les actes 
ressortissants de ses attributions en recherche clinique et ceci dans la limite de 2500€ pour les matières 
énoncées aux paragraphes A, C (numéros 2,6 et 10) de l'arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé. 

- Madame Véronique RICHARD, adjoint des cadres, à l’effet de signer tous les actes ressortissants des 
attributions de ses attributions dans le domaine des maladies rares et ceci dans la limite de 2500€ pour 
les matières énoncées aux paragraphes A, C (numéros 2,6 et 10) de l'arrêté directorial n°2013318-0006 
DG susvisé. 

Article 17 

En cas d’empêchement de Madame Aude CHABOISSIER, directrice de la communication GHU AP-HP.Centre-
Université de Paris, délégation est donnée à : 

- Madame Anne-Cécile BARD, adjointe à la directrice de la communication GHU AP-HP.Centre-Université 
de Paris, à l’effet de signer tous les actes ressortissants des attributions de sa direction, et ceci 
uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes J relevant de son domaine, de l’arrêté 
directorial n°2013318-0006 DG susvisé. 

- Madame Claire PATRELLE, directrice de la communication des hôpitaux Cochin-Port-Royal et Hôtel-
Dieu, à l’effet de signer tous les actes ressortissants des attributions de sa direction, et ceci uniquement 
pour les matières énoncées aux paragraphes J relevant de son domaine, de l’arrêté directorial 
n°2013318-0006 DG susvisé. 

- Madame Valérie MUNOS, directrice de la communication de l’HEGP, à l’effet de signer tous les actes 
ressortissants des attributions de sa direction, et ceci uniquement pour les matières énoncées aux 
paragraphes J relevant de son domaine, de l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé 
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- Madame Christine CONAN, responsable de la communication des hôpitaux Broca-La Collégiale Corentin-
Celton et Vaugirard-Gabriel Pallez, à l’effet de signer tous les actes ressortissants des attributions de sa 
direction, et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes J relevant de son domaine, 
de l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé. 

- Madame Valérie METRAL, responsable de la communication de l’hôpital Necker-Enfants malades, à 
l’effet de signer tous les actes ressortissants des attributions de sa direction, et ceci uniquement pour les 
matières énoncées aux paragraphes J relevant de son domaine, de l’arrêté directorial n°2013318-0006 
DG susvisé 

 

Article 18 

Délégation de signature est donnée, dans le champ d’attribution du directeur général du groupe hospitalier du GHU 
APHP. Centre université de Paris déterminé par l’arrêté n° 2013318-0006 susvisé, pour les périodes de la garde 
administrative qu’ils sont amenés à assurer du Groupe hospitalier Hôpitaux Universitaires Paris Centre en 
application du tableau de garde, et pour tous les actes relevant de cette garde administrative : 

Administrateurs de garde en premier : Hôpitaux COCHIN - BROCA/LA COLLEGIALE - HOTEL-DIEU :  

- Aude BOILLEY-RAYROLES, Directrice d’Hôpital ; 

- Marianne BENSAID, Directrice d’Hôpital ; 

- Julie GRUNDLINGER, Directrice d’Hôpital ; 

- Christelle CHOÏ, Directrice d’Hôpital mentionnée sur l'arrêté DG fixant le « pool » des administrateurs 
de garde exerçant principalement leurs fonctions hors du GH ; 

- Charlotte CARDIN, Directrice d’Hôpital ; 

- Hélène FAUSSER, Directrice d’Hôpital ; 

- Christophe FIGLAREK, Directeur d’Hôpital ; 

- Pascale FINKELSTEIN, Directrice d’Hôpital ; 

- Alexandre FRITSCH, Directeur d’Hôpital ; 

- Youness IDRISSI, Directeur d’Hôpital ; 

- Marie LAJOUX, Directrice d’Hôpital mentionnée sur l'arrêté DG fixant le « pool » des administrateurs 
de garde exerçant principalement leurs fonctions hors du GH ; 

- Marie-Cécile MOCELLIN, Directrice d’Hôpital ; 

- Béatrice MOUGNE-GIRARD, Directrice des Soins ; 

 
Administrateurs de garde en second : Hôpitaux COCHIN - HOTEL-DIEU  
 

- Claire ARCHIER, Attachée d’Administration Hospitalière 
- Jean Michel BRETAGNE, Ingénieur Biomédical ; 
- Gilles DARGERY ; chargé de mission ; 
- David DAYLIES, Ingénieur Hospitalier ; 
- Magalie LAMBERT, Attachée d’Administration Hospitalière ; 
- Fanny LANCRY-AUBERT, Attachée d’Administration Hospitalière ; 
- Denis MATRAY, Ingénieur Hospitalier ; 
- Roland MULLER, Attaché d’Administration Hospitalière. 
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Article 19 

- Délégation de signature est donnée, dans le champ d’attribution directeur général du GHU APHP. 
Centre université de Paris, déterminé par l’arrêté n° 2013318-0006 susvisé, pour les périodes de la 
garde administrative qu’ils sont amenés à assurer à l’hôpital universitaire Necker-Enfant Malades en 
application du tableau de garde, et pour tous les actes relevant de cette garde administrative : 
 

Administrateurs de garde en premier : HOPITAL NECKER-ENFANTS MALADES 

- Jérôme ANTONINI, Adjoint du Directeur Général du Groupe Hospitalo-Universitaire APHP. Centre 
université de Paris ; 

- Marie AYOUB, Directrice d’hôpital ; 
- Florence BAGUET, Directrice d’hôpital mentionnée sur l'arrêté DG fixant le « pool » des administrateurs 

de garde exerçant principalement leurs fonctions hors du GH ; 
- Laure BOQUET, Directrice d’hôpital mentionnée sur l'arrêté DG fixant le « pool » des administrateurs de 

garde exerçant principalement leurs fonctions hors du GH ; 
- Hélène COULONJOU, Directrice d’hôpital mentionnée sur l'arrêté DG fixant le « pool » des 

administrateurs de garde exerçant principalement leurs fonctions hors du GH ; 
- Marie-Liesse LEFRANC, Directrice d’hôpital ; 
- Philippe MAURICE, Coordonnateur Général des Soins ; 
- Pascale ROCHER, Directrice d’hôpital mentionné sur l’arrêté DG fixant le « pool » des administrateurs de 

garde exerçant principalement leurs fonctions hors du GH ;  
- Monsieur Kevin TORTET, Directeur d’hôpital ; 
- Vincent VAUCHEL, Directeur d’hôpital mentionnée sur l'arrêté DG fixant le « pool » des administrateurs 

de garde exerçant principalement leurs fonctions hors du GH ; 
- Maya VILAYLECK, Directrice d’hôpital ; 

Administrateurs de garde en second : HOPITAL NECKER-ENFANTS MALADES 

- Sandrine BREARD, Adjointe au Responsable du pilotage médico-économique et de la facturation,  
- Amaury JACQUELOT, Responsable du Bureau des Achats, 
- Virginie JUIN-LEONARD, Adjointe au Coordonnateur Général des Soins ; 
- Patrick LITTAUER, Responsable des Affaires Générales, 
- Catherine MAIRE, Adjointe au directeur-adjoint chargé des Finances, 
- Christine ROUZEAU, Adjointe au directeur-adjoint chargé des Ressources Humaines, 
- Eric VALIN, Adjoint au directeur-adjoint chargé des Finances  
- Alexia BAUR, Responsable des traitement externes et frais de séjour GHU 

Article 20 

- Délégation de signature est donnée, dans le champ d’attribution directeur général du GHU APHP. 
Centre université de Paris, déterminé par l’arrêté n° 2013318-0006 susvisé, pour les périodes de la 
garde administrative qu’ils sont amenés à assurer l’hôpital Européen Georges Pompidou, Corentin-
Celton et Vaugirard, en application du tableau de garde, et pour tous les actes relevant de cette garde 
administrative : 
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Administrateurs de garde en premier : HEGP - CORENTIN-CELTON - VAUGIRARD-GABRIEL PALLEZ 

- Serge MOREL, Directeur Général du Groupe Hospitalo-Universitaire APHP. Centre université de Paris 
- Hélène CART-GRANDJEAN, Directrice d’Hôpital ; 
- Antoinette CESARI, Directrice d’Hôpital ; 
- Marianne FRANIER, Directrice d’Hôpital ; 
- Anne HEGOBURU, Directrice d’Hôpital mentionnée sur l'arrêté DG fixant le « pool » des administrateurs 

de garde exerçant principalement leurs fonctions hors du GH ; 
- Sophie MARAVAL, Directrice d’Hôpital ; 
- Sylvie SAUVAGE, coordinatrice générale des soins  

Administrateurs de garde en second :  

HEGP  

- Monsieur Nabil EL HAOUARI, ingénieur en chef 
- Nathalie SIEDLARZ, attachée d'administration hospitalière 
- Damien THIBAULT, Directeur d’établissement sanitaire, social et médicosocial 
- Agnès WOELFFEL, attachée d’administration hospitalière 

- Betty LE SELLIN, ingénieur hospitalier 

- Nathalie JULY, adjoint des cadres hospitaliers 

 

CORENTIN-CELTON - VAUGIRARD-GABRIEL PALLEZ 

- Emmanuel LAVOUÉ, Directrice d’Hôpital  
- Coryse ARNAUD, attachée d’administration hospitalière 
- Murielle CLAREBOUT-DELAULNE, attachée d'administration hospitalière 
- Christine MAIGNAN, adjoint des cadres 
- Michèle PAULY, directrice d’hôpital conformément à l'annexe II de l'arrêté du 14 octobre 2015 susvisé. 
- Pascale TETAUUPU, attachée d'administration hospitalière  

 

Article 21 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile de France, 
préfecture de Paris. 

 

Fait à Paris, le 21 Octobre 2021 

Signé 

Serge MOREL 
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Arrêté portant délégation de signature

en matière de contentieux et de gracieux fiscal

Le comptable, responsable du service des impôts des entreprises de Paris 8ème ROME MADELEINE,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret  n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret  n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire  et  comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à 

M. FROGET Yvan, inspecteur divisionnaire des Finances publiques, M. ORY Pascal, inspecteur des Finances

publiques, Mmes COQUILLARD Carole, MOUBECHE Marie-Françoise et SIARRAS Brigitte, inspectrices des

Finances publiques, à l’effet de signer, en mon absence :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite

de 60 000 € ;

3°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  de  contribution

économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés

dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA et de crédit d'impôt, dans la limite de

100 000 € par demande ; 

Direction régionale des Finances publiques d’Ile 
de France et de Paris
Pôle gestion fiscale
SERVICE DES IMPÔTS DES ENTREPRISES de PARIS
8ème ROME MADELEINE
5 rue de Londres
75315 Paris Cedex 09

Paris, le 21 octobre 2021
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5°)  les  documents  nécessaires  à  l'exécution  comptable  des  décisions  contentieuses  et  gracieuses  sans

limitation de montant ; 

6°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a)  l'ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de  poursuites  et  les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

b) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans  la limite précisée

dans le tableau ci-dessous ;

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de

créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade

Limite
des décisions
contentieuses
et gracieuses

Montant des
AMR et mise en

demeure

Ensemble des
actes relatifs au
recouvrement

FROGET Yvan
Inspecteur divisionnaire
des Finances publiques

60 000 € illimité oui

COQUILLARD Carole
MOUBECHE Marie-Françoise
ORY  Pascal
SIARRAS  Brigitte

Inspecteurs des Finances
publiques

15 000 € illimité oui

PETRY  Emilie
PROSPERI Lydie
PURAVET  Céline

Contrôleurs des Finances
publiques

10 000 € illimité oui

ADOLPHE  Véronique
ALQUIER  Patrick
CORBIERE  Camille
DUCLOUX Khalid
ESNOL Jean-Pierre
ESPOUR  Stéphane
FELIPE Antoinette
JACQUET Vincent
LAHURE Pascal
LIMINANA Dominique
LONGUEVILLE  Eric
PAVIE Mélissa
RAUCOULES Hélène
SANNA  Corinne
THILLOY  Corinne
VAN DE LAAK Emilie

Contrôleurs des Finances
publiques

10 000 € 10 000 €
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Nom et prénom des agents grade

Limite
des décisions
contentieuses
et gracieuses

Montant des
AMR et mise en

demeure

Ensemble des
actes relatifs au
recouvrement

BOYER Damien
MAUGER  Fanny
MICHEL  Pascal
REGNIEZ Tiffany

Agents des Finances
publiques

2 000 € 10 000 €

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de Paris

Le Comptable, responsable de service des impôts des
entreprises de Paris 8ème ROME MADELEINE

Signé

Patricia FROMAGEOT
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Direction régionale des finances publiques

d'Île-de-France et du département de Paris

75-2021-10-21-00002

Arrêté portant délégation de signature en

matière de contentieux et de gracieux fiscal -

SERVICE DES IMPOTS DES PARTICULIERS

de PARIS 19ème � Buttes Chaumont �
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Direction régionale des Finances publiques d’Ile de  

France et de Paris 

Pôle de Gestion Fiscale 

SERVICE DES IMPOTS DES PARTICULIERS 

de PARIS 19ème “ Buttes Chaumont ”

19 Place de l’Argonne – 75019 PARIS 

Arrêté portant délégation de signature

en matière de contentieux et de gracieux fiscal

Le Comptable Public, Responsable du SIP de PARIS 19ème « Buttes-Chaumont »

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 257 A, L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances

publiques ; 

Vu le  décret  n°  2009-707 du 16 juin  2009 relatif  aux services déconcentrés de la direction générale des finances

publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment son

article 16 ;

Arrête :

 Article 1

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de

dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite précisée

dans le tableau ci-dessous ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans limitation de

montant ; 

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

5°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances

ainsi que pour ester en justice ;

6°) tous actes d'administration et de gestion du service.

aux agents désignés ci-après :
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Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions gracieuses

DURET Fanny Inspecteur divisionnaire 60 000 € 60 000 €
LAPIERRE Sabine Inspecteur 15 000 € 15 000€
COUHARDE Murielle Inspecteur 15 000 € 15 000 €
FRANCOIS-LUBIN 
philippe

Inspecteur 15 000 € 15 000 €

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de recouvrement contentieux et gracieux, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans  la limite

précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

3°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

Grade Limite
des décisions gracieuses

ABROUCHE Katarzyna Contrôleur 10 000 €
MEGHAINIA Samia Contrôleur 10 000 €
GALEWSKI Delphine Contrôleur 10 000 €
RACHEZ Alexandre Contrôleur 10 000 €
NACASS Eva Contrôleur 10 000 €
ROUSSEL Bertrand Contrôleur principal 10 000 €
AMZALLAG Yaffa Agent administratif principal 2 000 €
CHAMAILLE Claire Agent administratif principal 2 000 €
GALFANO Valerie Agent administratif principal 2 000 €
HOUSSEAU Lolita Agent administratif principal 2 000 €
PROST Priscillia Agent administratif principal 2 000 €
ROUSSINE Soizik Agent administratif principal 2 000 €
MERCIER Pascale Agent administratif principal 2000 €
VECTEN Anne Agent administratif principal 2 000 €
YAHIA Mouloud Agent administratif principal 2 000 €
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Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de

dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette, les décisions portant remise, modération ou rejet,dans la limite précisée dans

le tableau et aux agents désignés ci-après ;

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions gracieuses

AUBERT Vincent Contrôleur 10 000 € 10 000 €
MOHAND Asma Contrôleur 10 000 € 10 000 €
MOUY Charlotte Contrôleur 10 000 € 10 000 €
MAYEUL Youri Contrôleur 10 000 € 10 000 €
MITERNIQUE Marie Contrôleur 10 000 € 10 000 €
DOUAY Kevin Contrôleur 10 000 € 10 000 €
AFRIAD Clotilde Contrôleur 10 000 € 10 000 €
GARLIN  Aurélie Contrôleur 10 000 € 10 000 €
LECAILLE Bertrand Contrôleur 10 000 € 10 000 €
MONNIN Audrey Contrôleur 10 000 € 10 000 €
NIZAN Christophe Contrôleur 10 000 € 10 000 €
CAIRO Cecilia Contrôleur 10 000 € 10 000 €
BLANCHET Nathalie Agent administratif principal 2 000 € 2 000 €
PARADIS Iris Agent administratif principal 2 000 € 2 000 €
SEMIRAMOTH Amandine Agent administratif principal 2 000 € 2 000 €
KRISSAN Awatef Agent administratif principal 2 000 € 2 000 €
CHOULAK Célia Agent administratif principal 2 000 € 2 000 €
MOUTOU Armel Agent administratif principal 2000 € 2 000 €
TALAYA  Anne-Sophie Agent administratif principal 2 000 € 2 000 €
TOURE Ibrahima Agent administratif principal 2 000 € 2 000 €

Article 4

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département de Paris

A  Paris, le 21 octobre 2021

Le comptable,
Responsable du Service des Impôts des Particuliers

de Paris 19eme “ Buttes Chaumont “

”SIGNÉ”

Jean Yves GROSS
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